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Objet: Partenariat Sud-Sud, avec emphase sur la biodiversité  
Réunion à Montréal les 6, 7 et 8 novembre 2006 

 

Madame / Monsieur,  

L’objectif de cette notification est d’informer les Parties à la Convention sur la 
diversité biologique que, suite à la huitième réunion de la Conférence des Parties (CdP-
8), le Président du Groupe des Soixante-Dix-Sept (G-77) à New York représentant 132 
pays, Ambassadeur Dumisani S. Kumalo a sollicité l’appui du Secrétariat de la 
Convention sur la diversité biologique en vue de la préparation d’un plan d’action solide, 
et sur plusieurs années, en vue de la promotion de la coopération Sud-Sud, afin 
d’encourager les échanges d’expériences acquises dans ce domaine ainsi que de 
promouvoir les meilleurs résultats, pour mieux atteindre les 3 objectifs de la Convention 
et l’objectif de 2010 de réduction de la perte de la biodiversité.  À cette fin, le Président 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept a recommandé de former un groupe d’experts pour 
préparer, dans le contexte du Plan d’Action de Caracas sur la coopération Sud-Sud, un 
plan d’action sur plusieurs années pour promouvoir la coopération Sud-Sud sur le thème 
de la biodiversité.  Ce groupe d’experts devrait se rencontrer en septembre 2007. Ce plan 
d’action sur plusieurs années sera soumis, pour révision, au Groupe des Soixante-Dix-
Sept et ensuite pour adoption à la neuvième Conférence des Parties contractantes à la 
Convention, qui se tiendra en Allemagne en 2008. 

 
Afin de bien se préparer pour cette réunion d’experts de 2007, le Secrétariat 

organisera, grâce à l’appui financier très généreux du gouvernement des Pays-Bas, du 6 
au 8 Novembre 2006, dans ses bureaux, une réunion de planification afin de donner suite 
à cette requête. L’ordre du jour ainsi que les documents pertinents pour cette réunion 
d’échange d’idées sont disponibles sur le site internet de la Convention, en cliquant sur le 
lien suivant : http://www.biodiv.org/meetings/ssc-01/default.shtml. 

 
 Pour faciliter la préparation de ce plan d’action provisoire sur la coopération Sud-
Sud sur le thème de la biodiversité, les Parties à la Convention sont priées de soumettre 
au Secrétariat leurs contributions sur les éléments et la structure d’un tel plan d’action sur 
plusieurs années, dans les meilleurs délais, mais de préférence au plus tard le 31 janvier 
2007.  
                                                 
1  Cette traduction n’est pas officielle, c’est une courtoisie du Secrétariat  
 



 
Je tiens à vous remercier d’avance pour votre habituelle coopération et aimable 

diligence par rapport à la présente communication, ainsi que votre soutien continu envers 
les travaux de la Convention.  

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération. 
 

[original signé en anglais] 
 
 
 
Ahmed Djoghlaf 
Secrétaire exécutif 

 


